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La Nomenclature Générale des Actes Professionnels (NGAP) est en
constante évolution afin de s'adapter aux évolutions de la pratique des
professionnels de santé, aux nouveaux 
actes techniques et à l'évolution des besoins des patients. 
De nouvelles cotations et des ajustements sont régulièrement introduits
pour refléter ces changements, ce qui rend essentielle la formation
continue pour les professionnels de santé. Il est donc crucial de se
maintenir à jour avec les dernières modifications apportées à la NGAP afin
d'assurer une facturation correcte et adéquate des actes effectués auprès
des patients. Cela permet également de garantir le remboursement des
actes par les organismes d'assurance maladie, tout en évitant des erreurs
qui pourraient avoir des conséquences financières importantes pour les
professionnels de santé.
 Dans ce contexte, cette formation en NGAP est conçue pour vous aider à
maîtriser les évolutions de la nomenclature et les méthodes de cotation
des actes infirmiers, tout en vous permettant de vous assurer que vos
facturations sont conformes et sécurisées.
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objectifs

équipe de formateurs

Appréhender la NGAP: Actualisation et présentation des nouvelles cotations, étude
de cas avec exercices et situations exposées par les participants.
Bilan de Soins Infirmiers (BSI): Appropriation du diagnostic infirmier, principes des
transmissions ciblées, nomenclature et évaluation, analyse de la facturation des BSI,
étude de cas avec exercices et situations exposées par les participants.
Sécurisation des Cotations: Application de base des cotations illustrée par des cas
concrets, analyse des pratiques de facturation des participants, importance de la
traçabilité de l’activité infirmière pour la reconnaissance du travail, continuité des
soins, coordination et sécurité de la prise en charge, méthodes et outils pour éviter les
erreurs de facturation.

Contenu

L’ objectif global de cette formation est de permettre aux professionnels de santé
d’actualiser leurs connaissances dans la maîtrise de la Nomenclature Générale des Actes
Professionnels (NGAP) en vue d'une facturation sécurisée et d'une utilisation optimale
des cotations. Les participants seront en mesure d'analyser les pratiques de facturation,
d'appliquer les cotations de manière juste et de se familiariser avec les nouvelles
cotations introduites dans la nomenclature.

Adhérents : 
250€/jour/stagiaire

Non adhérents:
290€/jour/stagiaire
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